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UNE ANALYSE PAYSAGÈRE POUR BIEN COMPRENDRE LE SITE 
D’IMPLANTATION DU PROJET ET SON FONCTIONNEMENT 



7 96



8 96

Carte 1 : Localisation du projet
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Photo 1 : Barrière végétale à l’ouest du projet 
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Carte 2 : Délimitation de la zone d’étude 
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« l’impact visuel depuis les coteaux

l’impact visuel depuis les levées

l’impact visuel sur le patrimoine bâti :

l’impact visuel cumulé des carrières

Carte 3 : Carrières en exploitation du Loiret – Situation au 7 décembre 2012 

o

o

o

Localisation du projet 



12 96

Carte 4 : Répartition géographique des enjeux environnementaux identifiés dans le schéma départemental des carrières du Loiret  
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1.4.1 LES UNITÉS PAYSAGÈRES 

LE VAL DE LOIRE – PATRIMOINE MONDIAL DE L’UNESCO 

Figure 1 : Bloc diagramme illustrant une composition caractéristique des paysages du Val de Loire  
(Source : Mission Val de Loire – Vivre les paysages inscrits au patrimoine mondial de l’UNESCO – 2009) 
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Carte 5 : Localisation du projet par rapport au zonage UNESCO du Val de Loire 
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IDENTIFICATION DES UNITÉS ÉCO-PAYSAGÈRES DE LA RÉGION CENTRE 



16 96

 

Carte 6 : Identification des unités éco-paysagères de la région Centre 
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DÉFINITION DES ENSEMBLES PAYSAGERS PAR L’ATLAS DES PAYSAGES DU LOIRET 

Carte 7 : Les entités paysagères identifiées à l’échelle départementale 

La Puisaye 

Carte 8 : Paysage de bocage au sein de l’unité paysagère de la Puisaye 

Localisation du projet 
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Carte 9 : Les  limites de l’Unité Paysagère de la Puisaye 

Carte 10 : Les entités paysagères de la Puisaye 

Localisation du projet 

Localisation du projet 
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L’Orléanais forestier 

Carte 11 : Carte de délimitation des entités paysagères de l’Orléanais forestier 

Figure 2 : Futaie régulière et jardinée (représentations du Livre de chasse de Gaston Phébus) 

Tableau 1 : Synthèse des principales caractéristiques des deux Unités Paysagères identifiées dans l’atlas des 
paysages du Loiret recensées au sein de l’aire d’étude 

Ensemble paysager Caractéristiques 

Localisation du projet 



20 96

LES UNITÉS PAYSAGÈRES IDENTIFIÉES DANS LE CADRE DE CETTE ÉTUDE 

Les unités et structures paysagères dans les Atlas de paysages

La forêt : des paysages fermés 

Photo 2 : Les boisements denses à l’ouest 

Les cultures : des paysages ouverts à semi-ouverts 

Photo 3 : Un paysage ouvert à semi-ouvert Photo 4 : L’accumulation de bosquets bloque ou cadre 
le regard
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Photo 5 : Exemple de paysages semi-ouverts avec le bosquet « Les sapins noirs » bloquant le regard 

Figure 3 : Schéma de synthèse du fonctionnement visuel de l’Unité Paysagère 

Les bois : des paysages semi-ouverts 

Photo 6 : Eléments présents dans les bosquets 
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Carte 12 : Unités Paysagères identifiées dans le cadre de l’étude
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1.4.2 STRUCTURES BIOPHYSIQUES 

RELIEF ET HYDROGRAPHIE 

Figure 4 : Coupe topographique n°1 

Figure 5 : Coupe topographique n°2 

Carte 13 : Localisation des coupes topographiques 

Zone de projet 

Sud-Ouest Nord-Est 

Zone de projet 

Sud-Ouest Nord-Est 
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Carte 14 : Relief et hydrographie 
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VÉGÉTATION ET OCCUPATION DU SOL 

À l’échelle de l’aire d’étude 

 

Photo 7 : Forêt « Les glandées de Bel-Air » 

 

Photo 8 : Bois « Les glandées du Thou » 

Photo 9 : Une végétation arborée ponctuant les zones de culture 

Photo 10 : Abords végétalisés de l’étang de Garnus 

 

 

Photo 11 : Abords végétalisés de l’étang près de la 
Tortillerie 

Photo 12 : Les cultures – une végétation évoluant au fil des saisons 
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Carte 15 : Occupation du sol
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À l’échelle de la zone du projet 

Photo 13 : Haie contribuant à la fermeture partielle du paysage 

Quercus robur Sambucus nigra
Crataegus sp Rosa canina Euonymus europaeus Rubus sp.

Photo 14 : Localisation du bosquet au nord de la zone d’implantation 

SYNTHÈSE DE L’ANALYSE DES STRUCTURES BIOPHYSIQUES 
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1.4.3 STRUCTURES ANTHROPIQUES 

LIEUX DE VIE ET D’HABITAT 

Analyse des aspects architecturaux du secteur : l’habitat traditionnel de 
la Puisaye 

Deux types de bâti en 
longueur  sur les trois côtés d’un quadrilatère

l’importance volumétrique

pierre de taille
ferme de petite 

culture ferme de grande culture

riche dans les matériaux
pan de bois brique tuile plate pierre 

calcaire silex
grès

ferrugineux

Identification des unités éco-paysagères de la région Centre
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À l’échelle de l’aire d’étude 

Carte 16 : Localisation des lieux de vie et habitats au sein de l’aire d’étude 

Photo 15 : Un habitat dispersé et souvent lié à l’activité agricole 
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La ferme de Malpensée

Photo 16 : Ferme de Malpensée Carte 17 : Vue satellite de la ferme de Malpensée 

La ferme de Garnus 

Photo 17 : Ferme de Garnus Carte 18 : Vue satellite de la ferme de Garnus 

La ferme de la Tortillerie 

Photo 18 : Ferme la Tortillerie 

 

Carte 19 : Photo satellite de la ferme de la Tortillerie 
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Le château de Pont-Chevron 

Photo 19 : Entrée sud du château 

Carte 20 : Les entrées sud du château  

 

Photo 20 : Accès sud-ouest du château 

 

Photo 21 : Vue de l’accès sud-ouest du château 
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La maison de garde-barrière n°69 – le relais de la frite 

Photo 22 : La maison de garde-barrière n°69 – 
le relais de la frite 

Carte 21 : Vue satellite de la maison de garde-
barrière n°69 – le relais de la frite 

Le hameau de Bel-Air 

Photo 23 : Hameau de Bel-Air Carte 22 : Vue satellite du hameau de Bel-Air 

À l’échelle de la zone du projet 

Photo 24 : Maison de garde-barrière n°68 

 

Photo 25 : Photo satellite de la maison  
de garde-barrière n°68 

de facto 
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AXES DE COMMUNICATION 

L’autoroute A77 et la départementale D2007 (ex-RN7) 

Carte 23 : Les infrastructures routières – une rupture dans le paysage 

Photo 26 : L’Autoroute A77, située en limite ouest de l’aire d’étude 

 

Photo 27 : La départementale D2007 (ex-N7),  
située à l’ouest de l’aire d’étude 

 

Photo 28: La départementale D122,  
située au nord de la zone du projet 

La départementale D122 

Photo 29 : Vue depuis la D122 en direction de la zone d’étude – des perceptions variables au fil des saisons 
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Carte 24 : Les axes de communication
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AUTRES GRANDES INFRASTRUCTURES 

Lignes électriques 

Photo 30 : Les deux lignes électriques traversant la zone du projet 

Carte 25 : Localisation des lignes électriques au sein du projet d’implantation
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TOURISME ET PRINCIPAUX LIEUX DE FRÉQUENTATION 

Le château de Pont-Chevron 

Les itinéraires de randonnée 

Photo : Panneau de signalisation du chemin de Petite Randonnée du château de Pont-Chevron 

La chasse 

Photo 31 : Miradors à l’intérieur de la zone d’étude  dans les forêts à l’Ouest. 
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Carte 26 : Localisation des principaux éléments touristiques et lieux de fréquentation 
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SYNTHÈSE DE L’ANALYSE DES STRUCTURES ANTHROPIQUES Tableau 2 : Synthèse des éléments anthropiques potentiellement sensibles et hiérarchisation en termes d’enjeux 

Élément anthropique 
potentiellement sensible 

Niveau d’enjeu Commentaire 

(axe de communication) moyen 

(élément 
touristique)

moyen 

(à la 
fois lieu de vie et d’habitat et 
élément patrimonial) 

fort 
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Carte 27 : Synthèse de l’analyse des structures anthropiques  
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1.4.4 LE PAYSAGE DE LA ZONE DU PROJET 

LES STRUCTURES VÉGÉTALES À L’INTÉRIEUR DE LA ZONE DU PROJET 

Photo 32 : Vue sur la partie nord de la zone du projet 

Photo 33 : Vue sur la partie sud de la zone du projet 

LES ÉLÉMENTS BÂTIS À PROXIMITÉ DE LA ZONE DU PROJET 

LES CHEMINS D’ACCÈS À LA ZONE DU PROJET 

Photo 34 : Accès n°1 Photo 35 : Accès n°2 

Photo 36 : Accès n°3 Photo 37 : L’accès n°3, se raccordant à la D122 au 
niveau de l’allée d’arrivée du château de  

Pont-Chevron 
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Carte 28 : Le paysage de la zone du projet 
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1.4.5 ÉVOLUTION DES PAYSAGES 



43 96

Carte 29 : Évolution des paysages 
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1.4.6 SYNTHÈSE DE L’ANALYSE PAYSAGÈRE ET RECOMMANDATIONS 

Tableau 3 : Synthèse des recommandations paysagères et hiérarchisation en termes d’enjeux 

Recommandation paysagère Niveau d’enjeu Commentaire 

moyen 

fort 

moyen 

moyen 

 
fort 
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Carte 30 : Synthèse de l’analyse paysagère et recommandations  
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1.5.1 LE VAL DE LOIRE – PATRIMOINE MONDIAL DE L’UNESCO 
Plan de gestion : référentiel commun pour une gestion partagée Val de Loire »
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1.5.2 MONUMENTS HISTORIQUES 

un seul édifice protégé au titre des Monuments 
Historiques dans l’aire d’étude château de Pont-Chevron

Le château de Pont-Chevron : un Monument Historique inscrit 

Tableau 4 : Les caractéristiques liées à la protection du château de Pont-Chevron  
au titre des Monuments Historiques 

Édifice /
 site Commune Type de 

protection 

Date du 
classement / 

de 
l’inscription 

Époque(s) de 
construction 

Éléments 
protégés 

Éloignement 
du projet 

Photo 38 : Le Château de Pont-Chevron et ses jardins à la française (Source : Base Mérimée) 
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Carte 31 : Localisation du château de Pont-Chevron, unique  Monument Historique de l’aire d’étude 
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1.5.3 SITES INSCRITS ET SITES CLASSÉS 

on recense un seul site classé dans l’aire d’étude
château de Pont-Chevron, son parc et son étang

 

Photo 39 : Les allées du parc du château de Pont-Chevron (Source : http://pontchevron.com/) 

 

Photo 40 : Parc du château de Pont-Chevron 

Photo 41 : Perspective depuis le château de Pont-Chevron, en direction de l’étang du même nom  
(Source : http://pontchevron.com/) 
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Carte 32 : Le site classé recensé à l’échelle de l’aire d’étude – « Château de Pont-Chevron, son parc et son étang » 
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1.5.4 SITES PATRIMONIAUX REMARQUABLES (SPR) 

On ne recense aucun SPR (ni ZPPAUP ou AVAP) au sein de l’aire d’étude, ni à proximité immédiate de 
celle-ci. 
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Carte 33 : Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) & Aires de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) 
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1.5.5 SYNTHÈSE DE L’ANALYSE PATRIMONIALE ET RECOMMANDATIONS 
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2.1.1 PRÉSENTATION DES ZONES EXCLUES DE L’EXTRACTION 
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Carte 34 : Les zones exclues de l’extraction 
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2.1.2 PAYSAGE ET PHASAGE 

AIRE D’IMPLANTATION DES UNITÉS DE TRAITEMENT, DE LA CENTRALE À BÉTON ET 
DES ÉQUIPEMENT ANNEXES 

Figure 6 : Vue sur l’aire d’implantation (Visuel extrait de la maquette 3D) 

PHASE 1 

PHASE 2 

PHASE 3 

PHASE 4 

REMISE EN ÉTAT PROGRESSIVE DU SITE 
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Carte 35 : Phasage mis en place pour l’exploitation de la carrière
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2.1.3 AMÉNAGEMENT DE LA PÉRIPHÉRIE DE LA LIMITE SOLLICITÉE 

2.1.4 MOYENS D’ACCÈS ET D’ÉVACUATION DES MATÉRIAUX 

Figure 7 : Accès au site de la carrière (modélisation maquette 3D) 
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Carte 36 : Moyens d’accès et d’évacuation des matériaux 

2.1.5 FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL DE LA CARRIÈRE 

2.1.6 MÉTHODES ET TECHNIQUES D'EXPLOITATION 

DÉCAPAGE 

EXTRACTION DU MATÉRIAU 

TRAITEMENT ET SUIVI DE L’ÉVACUATION 
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TRAITEMENT DES EAUX DE LAVAGE 

FONCTIONNEMENT DE LA CENTRALE À BÉTON 

Les granulats (sables et gravillons) :

Les adjuvants :

L'eau de gâchage :

STOCKAGE 

Les terres végétales et stériles de découverte 
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Remblais inertes d’origine externe 

Produits finis 

Granulats 

REMISE EN ÉTAT 
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in fine
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Doctrine 
relative à la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur le milieu naturel

les effets directs

les effets indirects

les effets positifs :  
les effets négatifs : 

 

les impacts temporaires

les impacts permanents

les effets significatifs notables

les effets acceptables

2.4.1 ÉTUDE DE LA PERCEPTION VISUELLE DU PROJET (RÉALISATION D’UNE 
MAQUETTE 3D) 

Remarque : Les vues obliques ne transcrivent pas la perception que l’on aura du projet puisque nous ne sommes 
pas placés au niveau du sol. Il s’agit d’illustrations ayant pour objectif d’aider à mieux comprendre l’insertion 
globale du projet dans son environnement, et non de transcrire la perception réelle qu’auront les riverains, les 
usagers des axes de communication, etc. 
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Figure 8 : Vues obliques depuis le nord de la zone du projet à 3 différents stades  
(état initial / en cours d’exploitation  / état final) 

Figure 9 : Vues obliques depuis l’est de la zone du projet à 3 différents stades  
(état initial  / en cours d’exploitation  / état final) 
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Figure 10 : Vues obliques depuis le sud de la zone du projet à 3 différents stades  
(état initial  / en cours d’exploitation  / état final) 

Figure 11 : Vues obliques depuis l’ouest de la zone du projet à 3 différents stades  
(état initial  / en cours d’exploitation  / état final) 
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2.4.2 IMPACT SUR LES UNITÉS PAYSAGÈRES 

PENDANT LA PHASE D’EXPLOITATION 

Impact lié à l’extraction et au stockage des matériaux 

impact direct 
temporaire négatif

faible

Mesures de réduction : 
o

o
o
o

Impact lié à la mise en place d’une installation de traitement, d’une 
centrale à béton et d’équipements annexes 

impact direct temporaire, négatif,

faible

Impact dû aux rotations des camions bennes pour l’évacuation des 
matériaux inertes et issus de l’exploitation 

impact indirect temporaire, négatif
acceptable

 Impact direct temporaire, négatif, significatif

 faible

 Impact direct temporaire, négatif, significatif

 faible

 Impact indirect temporaire, négatif, acceptable
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À L’ÉTAT FINAL 

Impacts positifs 

impact positif

À l’état final :

 Impact direct permanent, positif, significatif
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2.4.3 IMPACT SUR LES STRUCTURES BIOPHYSIQUES 
Impact sur les surfaces boisées 

o

o

Carte 37 : L’impact du projet sur les surfaces boisées 

Remarque : La carte ci-avant représente la totalité des impacts générés par l’ensemble des phases d’exploitation 
(on ne distingue pas à quelle phase l’impact a lieu ; néanmoins ce paramètre est détaillé dans le corps du texte). 

Mesures d’évitement : 
o
o À noter :

Mesures de réduction 
o

Mesures compensatoires :
o
o

 Impact direct temporaire / permanent, négatif, significatif

 nul
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Impact sur les parcelles agricoles 

Carte 38 : L’impact du projet sur les surfaces agricoles 

 Impact direct temporaire / permanent, négatif, significatif

modéré
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2.4.4 IMPACT SUR LES STRUCTURES ANTHROPIQUES 
Impact sur les lieux de vie et d’habitat 

À l’état final : 

impact positif

Impact sur les axes de communication 

Figure 12 : Analyse de la perception du projet depuis la D2007  
(Visuel extrait de la maquette 3D ; positionnement à hauteur d’usager) 

Figure 13 : Analyse de la perception du projet depuis la D122  
(Visuel extrait de la maquette 3D ; positionnement à hauteur d’usager) 

 Pas d’impact

RD2007

 Pas d’impact direct

 Impact indirect temporaire, négatif, acceptable
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Mesures de réduction :
o
o

Impact sur les éléments touristiques (chemins de randonnée, etc.) 

Figure 14 : Analyse de la perception du projet depuis le chemin de Petite Randonnée (PR) de Pont-Chevron  
(Visuel extrait de la maquette 3D ; positionnement à hauteur d’usager) 

Mesures de réduction :
o

À l’état final : 

impact positif

 Impact direct temporaire, négatif, significatif

 faible

 Impact direct temporaire, négatif, significatif

 faible

 Impact direct permanent, positif, significatif
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2.4.5 IMPACT SUR L’ÉVOLUTION DES PAYSAGES 

Partie sud  Impact direct permanent, positif, modéré

Partie nord  Impact direct permanent, positif, fort
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2.5.1 IMPACT SUR LE VAL DE LOIRE – PATRIMOINE MONDIAL DE L’UNESCO 

2.5.2 IMPACT SUR LES MONUMENTS HISTORIQUES 

Figure 15 : Vue oblique du château de Pont-Chevron (Visuel extrait de la maquette 3D) 

Figure 16 : Perception depuis l’entrée sud du château (Visuel extrait de la maquette 3D) 

Figure 17 : Perception depuis l’allée d’arrivée du château (Visuel extrait de la maquette 3D) 

Photo 42 : Végétation arborée dense bloquant toute vue possible en direction du site du projet 

 Pas d’impact



74 96

Carte 39 : Extrait du POS d’Ouzouer-sur-Trézée – Zoom sur les abords du château de Pont-Chevron 

Mesures de réduction : 
o
o
o

À l’état final : 

impact positif

2.5.3 IMPACT SUR LES SITES INSCRITS ET SITES CLASSÉS 

2.5.4 IMPACT SUR LES SITES PATRIMONIAUX REMARQUABLES (SPR) 

 Impact direct temporaire, négatif, acceptable

 nul ou quasi-nul

À l’état final :

 Impact direct permanent, positif, significatif

 Impact direct temporaire, négatif, acceptable

 nul ou quasi-nul

À l’état final :

 Impact direct permanent, positif, significatif

 Pas d’impact paysager
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Carte 40 : Zoom sur l’usine d’incinération d’Arrabloy (problématique d’effets cumulatifs) 
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Carte 41 : Situation par rapport aux projets connus (problématique d’effets cumulés) 
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mesures de suppression ou d’évitement 

mesures de réduction ou réductrices
mesures de compensation ou compensatoires

mesures d’accompagnement

Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens

Carte 42 : Comparaison de la limite sollicitée initialement pour l’ouverture de la carrière (à gauche) et celle 
finalement retenue (à droite) 
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Tableau 5 : Caractéristiques de mesures paysagères mises en place lors de la phase n°1 

Mesure 
paysagère 

Type de mesure  
E = évitement 
R = réduction 

C = compensation 

Localisation Commentaire 
Estimation du 

coût3 

Impact sur les 
Unités Paysagères

Impact sur les 
structures 

biophysiques 

Impact sur les 
structures 

anthropiques 

Impact sur le 
patrimoine 

(château de Pont-
Chevron, son parc 

et son étang) 

Interrelations et 
additions 

potentielles 

Légende : R = Mesure de réduction ; C = Mesure de compensation ; A = Mesure 
d’accompagnement 

29 600 € 

R  R R  

7 920 € 
R  

(Réduit les interactions 
visuelles depuis les 

paysages environnants)

R 

R 
(Réduit les interactions 

visuelles depuis les 
paysages environnants) 

R 
(Réduit les interactions 

visuelles depuis les 
paysages environnants)
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Carte 43 : Phase n°1 et mesures paysagères 
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3.2.1 AMÉNAGEMENT DU MERLON DE PROTECTION VISUELLE ET PAYSAGÈRE 

Figure 18 : Coupe de principe pour la réalisation du merlon de protection visuelle et paysagère 

Figure 19 : Zoom sur le merlon de protection visuelle et paysagère – temporaire  
(Visuels extraits de la maquette 3D) 

3.2.2 PLANTATION D’UN BOISEMENT EN CONTINUITÉ DE L’EXISTANT 
(BOISEMENT COMPENSATOIRE AU TITRE DU CODE FORESTIER) 

Orientations régionales pour la mise en œuvre des mesures 
compensatoires au défrichement
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Tableau 6 : Espèces utilisées pour la création des boqueteaux et densités de plantation correspondantes 

Espèces utilisées pour la création des boqueteaux Densité de plantation 
(nombre de plants / ha) Nom scientifique Nom commun 

Quercus robur 

Carpinus betulus 

Prunus avium 

Sorbus torminalis 

Figure 20 : Schéma de principe pour la plantation du boisement 

Photo 43 : Chêne pédonculé (Source : http://www.tela-botanica.org/) 

Photo 44 : Charme (Source : http://www.tela-botanica.org/) 

Photo 45 : Merisier (Source : http://www.tela-botanica.org/) 

Photo 46 : Alisier torminal (Source : http://www.tela-botanica.org/) 
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3.2.3 PLANTATION DES HAIES MULTISTRATES 

Prunus spinosa

Figure 21 : Schéma de principe pour la plantation des haies multistrates 

Photo 47 : Exemple de haie bocagère (Source : http://missionbocage.fr/) 
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3.3.1 PLANTATION DU BOQUETEAU ARBUSTIF NORD-EST 

Figure 22 : Schéma de principe pour la plantation des boqueteaux arbustifs 

Tableau 7 : Caractéristiques de mesures paysagères mises en place lors de la phase n°1 

Mesure 
paysagère 

Type de mesure  
E = évitement 
R = réduction 

C = compensation 

Localisation Commentaire 
Estimation du 

coût4 

Impact sur les 
Unités Paysagères

Impact sur les 
structures 

biophysiques 

Impact sur les 
structures 

anthropiques 

Impact sur le 
patrimoine 

(château de Pont-
Chevron, son parc 

et son étang) 

Interrelations et 
additions 

potentielles 

Légende : R = Mesure de réduction ; C = Mesure de compensation ; A = Mesure 
d’accompagnement 

4 200 € 
R 

(Réduit les interactions 
visuelles depuis les 

paysages environnants)

C 

R 
(Réduit les interactions 

visuelles depuis les 
paysages environnants) 

R 
(Réduit les interactions 

visuelles depuis les 
paysages environnants)  
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Figure 23 : Vue la partie nord de l’exploitation pendant la phase 2 et emplacement du merlon de protection visuelle et paysagère (Visuel extrait de la maquette 3D) 
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Figure 24 : Vue sur la partie sud de l’exploitation pendant la phase2 
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Carte 44 : Phase n°2 et mesures paysagères 
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Tableau 8 : Caractéristiques de mesures paysagères mises en place lors de la phase n°3 

Mesure 
paysagère 

Type de mesure  
E = évitement 
R = réduction 

C = compensation 

Localisation Commentaire 
Estimation du 

coût5 

Impact sur les 
Unités Paysagères 

Impact sur les 
structures 

biophysiques 

Impact sur les 
structures 

anthropiques 

Impact sur le 
patrimoine (château de 
Pont-Chevron, son parc 

et son étang) 

Interrelations 
et additions 
potentielles 

Légende : R = Mesure de réduction ; C = Mesure de compensation ; A = Mesure d’accompagnement 

2 500 € R 
(Réduit les interactions 

visuelles depuis les 
paysages environnants) 

C 

R 
(Réduit les interactions 

visuelles depuis les 
paysages environnants) 

R 
(Réduit les interactions 

visuelles depuis les paysages 
environnants)  
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Carte 45 : Phase n°3 et mesures paysagères
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Tableau 9 : Synthèse des mesures paysagères 

Mesure 
paysagère 

Type de mesure  
E = évitement 
R = réduction 

C = compensation 

Localisation Commentaire 
Estimation du 

coût6 

Impact sur les 
Unités Paysagères 

Impact sur les 
structures 

biophysiques 

Impact sur les 
structures 

anthropiques 

Impact sur le 
patrimoine 

(château de Pont-
Chevron, son parc 

et son étang) 

Interrelations 
et additions 
potentielles 

Légende : R = Mesure de réduction ; C = Mesure de compensation ; A = Mesure 
d’accompagnement 

19 820 € 

R  
(Réduit les interactions 

visuelles depuis les 
paysages environnants) 

 

R  
(Réduit les interactions 

visuelles depuis les 
paysages environnants) 

R  
(Réduit les interactions 

visuelles depuis les 
paysages environnants) 

 

7 920 € R  
(Réduit les interactions 

visuelles depuis les 
paysages environnants) 

R 

R  
(Réduit les interactions 

visuelles depuis les 
paysages environnants) 

R  
(Réduit les interactions 

visuelles depuis les 
paysages environnants)  

6 700 € R  
(Réduit les interactions 

visuelles depuis les 
paysages environnants) 

C 

R  
(Réduit les interactions 

visuelles depuis les 
paysages environnants) 

R  
(Réduit les interactions 

visuelles depuis les 
paysages environnants)  
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4.1.1 AMÉNAGEMENT DU POURTOUR DE L’ÉTANG EN PRAIRIE 

Arrhenatherum elatius
Dactylis glomerata Trisetum flavescens Anthoxanthum odoratum

Holcus lanatus Trifolium pratense Vicia 
sativa Leucanthemum vulgare Centaurea jacea Daucus 
carota Ranunculus bulbosus Bromus hordeaceus
Festuca pratensis Tragopogon pratensis
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4.1.2 CRÉATION DE BERGES EN PENTE DOUCE 
berges en pente douce permettront l’aménagement de 

roselières

les préconisations sont les suivantes

Phragmites australis

pente douce exposées vers le sud et l'est

contour le plus irrégulier possible

la colonisation naturelle en dehors de la plantation des roseaux est à privilégier

Figure 25 : Colonisation végétale d’une berge (Source : Boileau, 1996 in Sinnassamy J.M. & Mauchamp A., 2000) 

4.1.3 CRÉATION D’UN ÎLOT 

Salix purpurea Salix caprea
Salix cinerea Salix fragilis

4.1.4 RÉAMÉNAGEMENT DE LA HAIE CENTRALE 
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Figure 26 : Vue oblique de zone après remise en état du site (Visuel extrait de la maquette 3D) 

Figure 27 : Zoom sur le plan d’eau créé lors de la remise en état (Visuel extrait de la maquette 3D) 
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Carte 46 : Principes d’aménagement à l’état final  
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« paysage » Convention 
européenne de Florence (2000) partie de territoire perçue

résulte naturels et/ou humains interrelations

État initial / Diagnostic :

Analyse de l’impact :

 

 
mesures

Figure 28 : Schématisation de la démarche d’élaboration de l’étude  
(Source : http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-procedures-d-evaluation,12012.html) 
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Le paysage : une dimension subjective 

Figure 29 : Le système de « filtres » dans la perception du paysage  
(Source : J.-P. Paulet, Les représentations mentales en géographie, 2002) 

L’analyse paysagère et patrimoniale : un diagnostic mené à une date t
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La Convention européenne du paysage

Schéma 
Départemental des carrières du Loiret

Schéma des carrières du 
Loiret 

Plan de gestion : référentiel commun pour une gestion 
partagée

Fiches sur les entités et les ensembles paysagers du département du Loiret 
(Atlas des paysages du Loiret)

Doctrine relative 
à la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur le milieu naturel

Guide de l’étude d’impact 
sur l’environnement des parcs éoliens


